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CONTEXTE

• Nécessité d’être confronté au travail pour vérifier projet

• Pas de cadre (double problème : travail au noir >< respect 
personne)

• Recours au MISIP complexe

• 25 ans d’attente

• Aujourd’hui : validation d’un vade-mecum et d’une convention 
par le Vice-Premier Ministre et Ministre de l'Economie et du 
Travail, Pierre-Yves Dermagne



DE QUOI PARLE-T-ON?

Stage d’Insertion par l’Observation Professionnelle des CPAS

(Stage IOP)

Stage non rémunéré effectué chez un partenaire (public ou privé 
non commercial) à l’initiative du stagiaire ou sur proposition du 
travailleur social, afin qu’il puisse observer la réalité d’un métier 

et du marché de l’emploi



OBJECTIFS

• Confirmer ou infirmer un positionnement métiers et/ou une idée 
d’orientation professionnelle

• Confronter ses compétences aux exigences d’une fonction 
précise, d’un métier, d’un poste de travail

• Se rendre compte du mode de fonctionnement d’un lieu de 
travail

• Démontrer ses capacités d’intégration à un groupe, un lieu de 
travail

Le travailleur social veille à ce que le stage ne s’apparente pas à un 

apprentissage, à une période d’essai ou à un outil utilisé dans le 

cadre du processus de sélection et de recrutement 



3 PARTENAIRES

Stagiaire - Partenaire d’accueil - CPAS

1. Le stagiaire

• Acteur principal 

• Tout ayant droit au RI/ASE en parcours ISP et âgé d’au moins 18 ans



PARTENAIRES

2. Le partenaire d’accueil

Toute personne physique ou morale du secteur public ou privé non commercial, prête à accueillir un 

stagiaire et lui offrir un encadrement adéquat

Il sera en charge de :

- désigner un tuteur

- élaborer, en collaboration avec le stagiaire et le CPAS, le programme des activités

- offrir au stagiaire la possibilité réelle de s’adapter au poste de travail

- vérifier l’adaptation du stagiaire au poste de travail

- de ne faire exécuter au stagiaire aucune tâche non-prévue dans la convention

- d’autoriser les représentants du CPAS à visiter le stagiaire dans le cadre de leur mission de suivi

- d’informer le CPAS en cas de problème ou d’accident

- de mettre à disposition du stagiaire tout l’équipement nécessaire à la mise en situation 
professionnelle

- de chercher avec les autres parties, une solution amiable à tout problème

- de participer à l’évaluation du stage



3. Le CPAS 

Il initie le stage ou soutient la demande de l’ayant droit. Par ailleurs, il :

AVANT

- Informe la personne et le partenaire des modalités du stage

- Rédige la convention et s’assure des signatures des 3 parties

- Procède à l’encodage de la déclaration Dimona

PENDANT

- Reste la personne de contact pour l’usager et le partenaire

APRES

- Assure l’évaluation et ajuste le parcours ISP en conséquence

PARTENAIRES



DUREE

• Durée fixée avant le début du stage

• Maximum 76 heures ou 10 jours de prestation à temps plein/ stage

• Crédit de 228 heures (30 jours à temps plein) maximum sur 3 ans. 
Plusieurs stages possibles si ne dépasse pas ces 30 jours (3x10 ou 6x5 
par ex.)

• Possibilité d’enchainer 2 stages mais il faut une évaluation intermédiaire 
entre les deux et s’ils se passent chez le même partenaire, les tâches 
ne pourront pas être les mêmes

• Pour un troisième stage, il faut une évaluation ET la fixation de 
nouveaux objectifs

• Durée horaire = 38h/sem. Maximum

• Les temps partiels sont autorisés



DEPLACEMENTS

• Utilisation d’un véhicule vers le lieu de stage : le stagiaire peut 
utiliser son véhicule pour se rendre sur le lieu de stage mais il 
ne peut pas conduire durant les heures de stage

• Les frais de déplacement pour se rendre sur le lieu de stage 
sont remboursés sur base d’un forfait lié au tarif TEC/SNCB et 
en fonction du nombre de jours prestés (feuille de présence)



INDEMNITE 

• Une indemnité financière est recommandée à titre 
d’encouragement

• Montant : 2 € bruts/heure prestée ou forfait de 100 € pour 10 
jours de prestation si le stagiaire justifie d’au moins 80 % de 
présence

• Faculté laissée à l’appréciation du CPAS



ASSURANCE

• Le CPAS soit souscrire à :

- une police accidents corporels du stagiaire pour les activités 
sur le lieu de stage et les déplacements pour s’y rendre

ET

- une police responsabilité civile du stagiaire pour les 
dommages causés aux tiers

• En cas d’accident, le partenaire doit avertir immédiatement le 
CPAS (Cf. art. 10 convention)



PROCEDURE

La procédure du stage IOP comporte nécessairement 5 étapes :

1. Définition des objectifs et choix du partenaire d’accueil

2. Signature de la convention

3. Suivi du stage 

4. Introduction de la Dimona

5. Évaluation

➢ Rappel : l’objectif principal du stage est de rendre l’ayant droit 

RI/ASE acteur de son projet. Le TS veillera dès lors à le 

responsabiliser autant que possible dans la mise en œuvre de son 

stage. L’évaluation du niveau d’autonomie qu’il faut laisser à la 

personne s’avère donc essentielle. Elle se fera au cas par cas.



Convention de stage IOP 
en CPAS













ET LA SUITE…

 Site (vade-mecum + convention + courrier de 
validation du Ministre)

 FAQ évolutive



ISP

Questions/Réponses



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Sandrine Xhauflaire, Conseillère
sax@uvcw.be - 081 240 662
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